Règlement de la bibliothèque

ART.1 : L’inscription se fait sur présentation d’une pièce d’identité.

Toute inscription de mineur d’âge de moins de 18 ans nécessite une autorisation signée par le chef de famille, tuteur ou répondant.

ART.2 : Au moment de l’inscription, chaque emprunteur doit approuver et signer une déclaration par laquelle il atteste avoir pris connaissance du présent règlement et s’engage à en respecter les clauses.

Pour les mineurs d’âge, ce règlement doit être signé par le chef de famille, tuteur ou répondant.

ART.3 : Les prêts à domicile sont consentis pour un mois.

Aucun lecteur ne peut détenir plus de sept livres à la fois.

Les prêts peuvent être renouvelés si

a) aucun autre emprunteur n’a réservé ces livres.

b) l’emprunteur sollicite la prolongation avant l’expiration du délai de prêt.

ART.4 : L’inscription annuelle est de 7,40 euros (l'inscription est valable pour toutes les personnes domiciliées sous le même toit).

Le lecteur qui le désire peut aussi ne pas payer l'inscription annuelle, il payera alors 

0,50 euros par livre emprunté.

Pour les enfants et les étudiants, l’inscription et le prêt sont gratuits.

ART.5 : Le défaut de restitution des livres empruntés dans les délais réglementaires entraînera la perception automatique d’amendes.

Le taux des rappels est fixé à 0,25 euros par livre et par semaine (les frais postaux sont également à charge du lecteur).

Si une suite immédiate n’est pas réservée à ces derniers, le Collège des Bourgmestre et Echevins appréciera s’il doit rester en justice. Durant ce temps, les amendes continuent à être calculées au prorata des semaines de retard.

Tout lecteur ayant reçu un avis de recouvrement sera sanctionné par une suspension de prêt de six mois qui prendra cours dès la restitution des ouvrages.

En cas de faute grave, la Direction, avec l’accord du pouvoir organisateur compétent, se réserve le droit d’exclure définitivement ou temporairement le contrevenant.

ART.6 : Tout emprunteur qui détériore ou dégrade un livre est tenu d’en assurer le remplacement par un exemplaire de la même édition ou d’en payer la contre-valeur (prix du jour).

Dans les deux cas, il devra en supporter le prix de la reliure ou de la plastification.

Tout emprunteur est responsable des livres qu’il a personnellement reçus.

Il lui appartient, à la réception du livre de vérifier et de faire constater les dégradations survenues. A défaut de l’avoir fait, il est présumé responsable de toute détérioration manifeste.

Il est strictement interdit d’inscrire la moindre mention dans les livres.

De même, les parents sont responsables des livres empruntés par leurs enfants.

ART.7 : Tout utilisateur de la salle de lecture doit être inscrit.

Tous les ouvrages rangés en salle de lecture doivent être consultés sur place. Après consultation, les ouvrages seront remis sur les tables.

ART.8 : La bibliothèque est un lieu de travail, il est demandé aux lecteurs la fréquentant de respecter le silence, de ne pas fumer et de ne pas consommer des boissons et des aliments.

ART.9: Une photocopieuse est à la disposition des lecteurs pour les documents de la bibliothèque moyennant le paiement de 0,05 euros pour un format A4 et de 0,10 euros pour un format A3.

Les dernières photocopies doivent être faites avant la fermeture des différentes sections. Le personnel est à la disposition des lecteurs pour leur indiquer le fonctionnement.

ART10: Tout cas non prévu au présent règlement, affiché dans chaque section, sera soumis aux pouvoirs organisateurs.

